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Répondre aux besoins des personnes ayant 
un handicap

Généralités
1.  Le CIPVP s’assurera que le processus 

d’appel est accessible aux personnes qui 
ont un handicap.

Définition de « handicap »
2.  Pour les besoins de la présente directive 

de pratique, « handicap » a le sens que 
lui donne le paragraphe 10 (1) du Code 
des droits de la personne de l’Ontario.

Demande d’adaptations
3.  Une partie présente sa demande 

d’adaptations au CIPVP le plus tôt possible 
pendant le processus d’appel.

4.  À tout moment pendant le processus 
d’appel, le CIPVP peut demander à une 
partie si elle a des besoins particuliers qui 
nécessitent des adaptations.

Adaptations individualisées
5.  Le CIPVP peut, dans la mesure du 

raisonnable, fournir les adaptations 
de manière à répondre aux besoins 
particuliers de la partie qui en fait la 
demande.


